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ARTICLE 1 : Constitution 

Il est fond� entre les Syndicats de marais et Associations fonci�res, dont les 
territoires de comp�tence ont pour point commun d’�tre dans le Marais 
Poitevin et d’avoir des �coulements dans la Baie de l’Aiguillon, qui adh�rent 
au pr�sents statuts, une Association r�gie par la loi du 1er juillet 1901 et ses 
textes d’application.

ARTICLE 2 : APPELLATION

L’Association prend le titre de � COORDINATION DES SYNDICATS DE 
MARAIS DE LA BAIE DE L’AIGUILLON POUR LE MAINTIEN DURABLE 
DES ACTIVITES HUMAINES �.

Elle pourra �galement �tre d�sign�e par son sigle : � CO SYM DAH �.

ARTICLE 3 : SIEGE SOCIAL

Le si�ge social de l’Association est fix� � la Maison Commune du Petit Poitou 
� CHAILLE LES MARAIS (85)

Il pourra �tre transf�r� sur simple d�cision du Conseil d’administration.

ARTICLE 4 : DUREE 

La dur�e de l’Association est illimit�e.
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ARTICLE 5 : OBJET – MISSIONS – MOYENS D’ACTION

● Objet

L’Association a pour objets la d�fense, la sauvegarde, la promotion et la 
valorisation du Marais Poitevin, tant sur le plan �conomique que sur le plan 
environnemental et patrimonial

● Missions

Pour la r�alisation de cet objet, l’association a pour missions

- la repr�sentation et la d�fense des int�r�ts de ses adh�rents tant aupr�s des 
pouvoirs publics, en France et en Europe, que des organismes cr��s ou � 
cr�er, sans limitation de nombre, ayant � se pr�occuper d’eau, 
d’environnement et d’�conomie 

- l’�tablissement, en tant que de besoin, d’un programme coh�rent d’�tudes, 
d’actions, de communication, d’animation et d’�conomie, en raison de 
l’�volution des usages de l’eau et de missions qui d�passent le cadre de 
chaque association ou collectivit�

- le d�veloppement de relations permanentes avec les associations et 
collectivit�s des d�partements voisins (Charente Maritime, Deux-S�vres…) 
et organisme divers traitant des probl�mes du Marais poitevin (Agence de 
Bassin, SAGE, Parc R�gional, Institution Interd�partementale de la S�vre 
Niortaise…)

- la promotion de la coordination des efforts par secteur pour 
l’am�nagement , afin de mieux conna�tre pour mieux g�rer, �tant pr�cis� 
que chaque identit� conserve sa personnalit� et continue de mettre en 
œuvre les moyens dont elle dispose dans la mesure o� leur objet est 
conforme aux orientations de la coordination

- la promotion du d�veloppement durable du Marais Poitevin
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- et toutes autres missions permettant la r�alisation de l’objet ci-dessus vis�

● Moyens d’action

concertation

Au titre des moyens d’actions pour la r�alisation de ses objectifs, il est pr�cis� 
que l’association pourra notamment participer � toute instance, en France et en 
Europe, charg�e de l’�laboration et de l’application des mesures relatives :
- � l’eau ;
- � l’environnement ;
- au paysage ;
- au littoral ; 
- aux activit�s �conomiques rurales ;

Plus g�n�ralement, elle pourra participer � toute structure de concertation, 
susceptible de permettre la r�alisation de son objet social.

Voies de droit

De la m�me mani�re, elle pourra contester, par les voies de droit appropri�es 
toutes d�cisions susceptibles de nuire � la r�alisation dudit objet et engager 
toute proc�dure juridique ou judiciaire utile � la d�fense des int�r�ts de ses 
adh�rents et � la r�alisation de l’objet.

Autres moyens d’actions l�gaux

Pour la r�alisation de son objet, l’action pourra avoir recours � tout autre 
moyen d’action l�gal.

***

Chaque adh�rent, sur le territoire qui lui est propre, demeure ma�tre de la 
gestion de ses niveaux d’eau, de la conduite des travaux qui lui sont propres, 
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dans la mesure o� ceux-ci restent compatibles avec les buts que s’est fix�s 
l’Association et son objet social.

ARTICLE 6 : MEMBRES 

L’Association est compos�e de membres actifs, qui sont soit les membres 
fondateurs soit des syndicats de Marais et des associations fonci�res, ayant 
comp�tence sur le Marais Poitevin et qui feraient acte d’adh�sion apr�s 
l’adoption des pr�sents statuts.

L’Association pourra �galement accueillir, � titre de membre d’honneur, 
d’autres personnes morales ou des personnes physiques apportant leur 
contribution � la r�alisation de l’objet. Les membres d’honneur ne disposent 
pas du droit de vote.

ARTICLE 7 : ADHESION 

Toute adh�sion nouvelle devra faire l’objet d’une demande �crite d’agr�ment 
pr�sent�e au Conseil d’Administration de l’Association, lequel rendra une 
d�cision souveraine, non susceptible de contestation ni de recours.

Cette derni�re sera notifi�e par courrier recommand� avec accus� de r�ception 
dans un d�lai de deux mois � compter de la pr�sentation de la demande.

ARTICLE 8 : PERTE DE LA QUALITE D’ADHERENT

La qualit� d’adh�rent se perd soit par d�mission ou dissolution de la personne 
morale, soit par exclusion d�cid�e par le Conseil d’Administration, laquelle 
exclusion peut �tre prononc�e pour non paiement des cotisations ou pour 
sanctionner un comportement contraire ou non compatible avec l’objet social 
de l’Association et avec le but poursuivi par celle-ci.
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L’exclusion ne pourra �tre prononc�e, sauf en cas d’urgence, que moyennant 
le respect d’une proc�dure contradictoire, c’est � dire apr�s avoir mis 
l’adh�rent � m�me de pr�senter au Conseil d’Administration les observations 
orales et/ou �crites quant aux faits qui pourraient lui �tre reproch�s.

Cette exclusion est notifi�e par LRAR.

***

ARTICLE 9 : RESSOURCES

● Cotisations 

Chaque adh�rent versera une cotisation annuelle.

Pour la premi�re ann�e, cette cotisation est fix�e sur la base d’1 € par hectare.

Pour les ann�es suivantes, elle sera fix�e, sur la base du m�me principe (un 
montant par hectare), par le Conseil d’Administration.

● Autres ressources

L’Association pourra recevoir des subventions de la part de l’Union 
Europ�enne, de l’Etat, des R�gions, des D�partements, des Communes, de leur 
groupement, ou de tout autre Etablissement public.

Elle pourra b�n�ficier �galement de toutes les ressources l�galement admises 
pour les Associations d�clar�es.

Elle pourra �ventuellement avoir recours � des emprunts et � tout autre acte 
de gestion patrimoniale l�gale.

***
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ADMINISTRATION GESTION

ARTICLE 10 : CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’Association est administr�e par un Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration est compos� de 12 membres au moins et 
15 membre au plus, �lus par l’Assembl�e G�n�rale parmi les d�l�gu�s 
(personne physique) repr�sentant les Syndicats de Marais ou les Associations 
fonci�res adh�rents.

Chaque Administrateur est �lu pour trois ans.

Le Conseil d’Administration est renouvel� par tiers tous les ans.

A l’issue de chacune des deux premi�res ann�es, les administrateurs dont le 
si�ge sera remis en jeu, seront tir�s au sort.

Le Conseil d’Administration d�signe parmi ses membres
 un Pr�sident 
 trois Vice Pr�sidents
 un Secr�taire G�n�ral 
 un Secr�taire G�n�ral Adjoint
 un Tr�sorier 
 un Tr�sorier Adjoint.
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ARTICLE 11 : PERTE DE QUALITE D’ADMINISTRATEUR 

La perte de qualit� d’Administrateur r�sulte de la perte de qualit� d’adh�rent 
de l’association ou du syndicat dont l’administrateur est le d�l�gu� ou de la 
d�mission de l’administrateur de son poste.

Dans l’hypoth�se o� le nombre des membres du Conseil d’Administration 
serait inf�rieur � 12, il sera pourvu � cette vacance

- par la d�signation d’un nombre suffisant d’Administrateurs choisis par 
d�cision du Conseil d’Administration, parmi les membres adh�rents de 
l’Association, leur mandat expirant � la plus prochaine Assembl�e 
G�n�rale, qui statuera sur la ou les d�signations d�finitives.

ARTICLE 12 : REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Le Conseil d’Administration se r�unit au moins 4 fois par an.

Il pourra en plus se r�unir toutes les fois que cela est estim� n�cessaire, � la 
demande du Pr�sident ou � la demande d’un tiers au moins des 
Administrateurs en fonction.
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ARTICLE 13 : DECISIONS

Le Conseil d’Administration d�lib�re � la majorit� des membres pr�sents ou 
repr�sent�s,

- un administrateur ne pouvant repr�senter qu’un seul autre administrateur, 
selon un pouvoir �crit.

En cas de partage des voix, la voix du Pr�sident est pr�pond�rante.

ARTICLE 14 : COMPETENCES 

Le Conseil d’Administration prend toutes d�cisions relevant de sa 
comp�tence, conform�ment aux objectifs d�finis dans les pr�sents statuts.

Il pourvoit � l’administration de l’association, g�re les �l�ments d’actif, traite 
avec les tiers, engage valablement l’Association vis-�-vis d’eux.

Il d�cide de l’engagement, tant en demande qu’en d�fense, de toute action en 
justice.

Il arr�te le budget et fixe les taux de la cotisation annuelle acquitt�e par les 
membres adh�rents.

Il �tablit un r�glement int�rieur.

Le Conseil d’Administration peut s’adjoindre, ponctuellement ou de fa�on 
d�finitive, � titre consultatif, toutes personnes ayant des comp�tences 
sp�cifiques dans les domaines �conomiques et financiers, juridiques, 
scientifiques et techniques et de communication.
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ARTICLE 15 : LE PRESIDENT

Le Pr�sident a les pouvoirs les plus �tendus pour l’ex�cution des d�cisions 
prises par le Conseil d’Administration.

Il repr�sente l’Association aupr�s des Pouvoirs Publics, de toutes organismes 
ou instances, au niveau fran�ais ou europ�en, et des tiers, fait toutes les 
d�marches utiles, ordonnance les d�penses autoris�es, pr�side les r�unions de 
l’Assembl�e G�n�rale et du Conseil d’Administration, repr�sente l’Association 
dans tous les actes de la vie civile et en justice.

ARTICLE 16 : LES VICE PRESIDENTS  

En cas d’emp�chement du Pr�sident, un des vice Pr�sidents, d�sign� par le 
Conseil d’Administration le suppl�e dans le cadre de ses missions.

Le pr�sident peut �galement demander, de fa�on ponctuelle � un vice 
Pr�sident de repr�senter l’association pour telle ou telle mission.



11

ARTICLE 17 : LE TRESORIER

Le tr�sorier re�oit les cotisations, les ressources autoris�es et assure le 
paiement des d�penses, ordonnanc�es par le Pr�sident.

Il est responsable des comptes financiers ouverts au titre de l’Association et 
tient une comptabilit� tant en recettes qu’en d�penses.

Il pr�pare un compte rendu financier de chaque exercice en vue de sa 
soumission au Conseil d’Administration et � l’Assembl�e G�n�rale.

Il ex�cute les missions financi�res qui peuvent lui etre confi�es par le Conseil 
d’Administration.

ARTICLE 18 : LE TRESORIER ADJOINT

Le tr�sorier adjoint assiste le tr�sorier dans l’exercice de sa mission

Le tr�sorier adjoint remplace le tr�sorier en cas d’emp�chement de celui-ci.

ARTICLE 19 : LE SECRETAIRE GENERAL

Le secr�taire en accord avec le Pr�sident, assure la correspondance, les 
convocations des r�unions, r�dige les proc�s-verbaux de celles-ci et ex�cute 
tous les missions qui lui sont confi�s,par le Conseil d’Administration.
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ARTICLE 20 : LE SECRETAIRE GENERAL ADJONT

Le secr�taire adjoint assiste le tr�sorier dans l’exercice de sa mission

Le secr�taire adjoint remplace le tr�sorier en cas d’emp�chement de celui-ci.

***

ASSEMBLEE GENERALE

ARTICLE 21 : COMPOSITION 

L’Assembl�e G�n�rale est compos�e des membres adh�rents actifs repr�sent�s 
par un ou plusieurs d�l�gu�s, personnes physiques.

Chaque d�l�gu� dispose d’une voix lors des votes de l’assembl�e g�n�rale.

Les Associations et Syndicats dont la superficie est �gale ou sup�rieure � 3000 
ha, disposent de deux d�l�gu�s � l’Assembl�e G�n�rale.

Les Association et Syndicats de marais dont la superficie est inf�rieure � 
3000 ha, disposent d’un d�l�gu�.

Pour chaque poste de d�l�gu�, l’Association ou le syndicat d�signera un 
titulaire et un suppl�ant.

Chaque d�l�gu� peut repr�senter un autre d�l�gu�, selon pouvoir �crit, 
valable pour une assembl�e.

En cas de fusion entre deux Associations et/ou deux syndicats, s’appliquera 
d�s l’accomplissement des formalit�s officielles de la fusion, le principe de 
repr�sentation �nonc� ci-dessus.
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ARTICLE 22 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire se tient une fois par an, sur convocation du 
Pr�sident, ou � la demande d’1/3 au moins des d�l�gu�s.

La convocation est envoy�e par lettre simple quinze jours au moins avant sa 
tenue. Elle comporte indication de l’ordre du jour.

L’ordre du jour est fix� par le Conseil d’Administration. Peuvent �galement 
figurer � l’ordre du jour toute question pos�e par un tiers au moins des 
d�l�gu�s

Elle d�lib�re � la majorit� des membres pr�sents ou repr�sent�s.

L’ordre du jour de la r�union de l’assembl�e, comporte n�cessairement le 
compte rendu d’activit� de l’ann�e �coul�e ainsi que l’approbation de ce 
compte-rendu et des comptes de l’ann�e �coul�e ;

ARTICLE 23 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

L’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire, qui a comp�tence en mati�re de 
modification des statuts et de dissolution, doit �tre convoqu�e par le Pr�sident 
ou sur la demande d’au moins 2/3 des d�l�gu�s.

Elle est convoqu�e dans les memes formes et d�lais que l’assembl�e g�n�rale 
ordinaire.

Elle ne peut valablement d�lib�rer que si la moiti� au moins des d�l�gu�s est 
pr�sent ou repr�sent�.

Si ce quorum n’est pas atteint, une seconde assembl�e est convoqu�e dans le 
mois et elle pourra valablement statuer sans condition de quorum.
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Elle statue sur toute question relative � la modification des statuts, � la 
majorit� des deux tiers des membres pr�sents ou repr�sent�s.

Elle statue �galement sur la dissolution ou la liquidation de l’association � la 
majorit� des deux tiers des membres pr�sent ou repr�sent�s.

ARTICLE 24 : REGLEMENT INTERIEUR 

Les pr�sents statuts pourront etre compl�t�s par un r�glement int�rieur, 
adopt� par le Conseil d’Administration.


